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Zones modérées dans les quartiers : 
la Municipalité présente la suite de 
sa stratégie 

Conférence de presse 
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Brenda Tuosto

• 2022 : préavis mobilité durable (PR.22.18PR)

• 2024 : stratégie de modération du trafic 

• 2025 : préavis modération du trafic et 

assainissement du bruit routier :

- crédit d’étude de CHF 740’000.- pour financer les 

études relatives au déploiement des zones 

modérées dans les quartiers de la ville et 

l’actualisation des études relatives à 

l’assainissement du bruit routier ;

- crédit d’investissement de CHF 2’069’000.- pour 

les travaux liés à la consolidation des zones 

modérées existantes et le déploiement progressif 

des zones modérées dans les quartiers de la ville  

Figure : Stratégies sectorielles de la 

mobilité durable de la Ville d’Yverdon-les-

Bains

Municipale du Service mobilité, 

environnement et infrastructures (MEI)
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Carte des zones modérées actuelles 
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Carte des zones modérées futures 
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Etapes de réalisation Secteurs Délais

Zone priorité 1
Edouard-Verdan / Uttins / Montagny / Canal / Saint-
Georges, Chasseron / Roger-de-Guimps / Bains, Hôpital /
Montchoisi / Quatre-Marronniers / Bellevue / Floreyres

2025 à 2027

Zone priorité 2 Calamin / Gressy / Sermuz 2027

Zone priorité 3 Champs-Lovats / Fontenay 2028

Etudes de faisabilité à mener Cygnes, Prés-du-Lac / Chamblon / Cheminet / Entremonts /

Planning



Merci de votre attention ! Avez-vous 

des questions ? 
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